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	Suite agression arbitre

	Posté par Hainautrefs, le 12 mars 2009
	 

	Haut du formulaire
	
 
Hainaut Refs vous propose de consulter le courrier transmis, par les divers comités brabançons, suite à l'agression scandaleuse de l'un de leurs arbitres. Ceci est une action pour le moins exemplaire et qui devrait rencontrer un écho au sein de nos provinces respectives.
 
  
 
Chers collègues et amis,
Ce mot pour vous informer que le week-end passé, lors d'un match de division 3 provinciale, un arbitre de notre province, Fouad FIROUCHANE s'est fait étrangler par un joueur. Une réunion d'urgence a été organisée le 05/03/2009 entre Mrs.F.MARQUETECKEN(Président de la B.R.A.B.), O.MONSIEUR (Président de la commission de formation arbitres), P.VAN CABEKE(Président des Parlementaires), C.MICHIELS(Président de la B.R.A. et médiateur provincial), F.MICHIELS(Président du Comité provincial) et Jean-Pierre HENDRICKX(Secrétaire).
Il en est ressorti que le Comité provincial ne convoquera pas d'arbitres aux matchs seniors du prochain week-end.
Puis-je vous demander de communiquer cette information aux arbitres de votre province afin d'éventuellement mener une action telle qu'il a été fait pour l'arbitre namurois Laurent VIESLET ?
Je vous remercie pour votre attention.
 
Beste collegas en vrienden,
Dit woordje om U in de hoogte te brengen dat, vorige week-end, in een match van 3e provinciaal van ons provincie, een scheidsrechter, Fouad FIROUCHANE, gewurgd werd door een speler.
Een spoedvergadering heeft plaats gehad tussen Dhn.F.MARQUETECHEN(Voorzitter van B.R.A.B.), O.MONSIEUR(Voorzitter van van de provinciale vorming scheidsrechters), P.VAN CABEKE(Voorzitter van de Afgevaardigden), C.MICHIELS(Voorzitter B.R.A. en provinciale onbudsman), F.MICHIELS(Voorzitter van de provinciale Comite) en Jean-Pierre HENDRICKX (Secretaris).
Als gevolg zullen de provinciale senioren wedstrijden niet doorgaan volgende week-end.
Wij laten U vrij om elke solidarteitsactie uit te voeren die U nuttig zou vinden door te geven aan al uw scheidsrechters, zoals de actie van november 2008
-- 
Jean-Pierre Hendrickx
Rue du Menuet 4 bte 8
1080 Bruxelles
Secrétaire/secretaris B.R.A.B.
jeanpierrehendrickx@gmail.com
0477/935 467


Bas du formulaire



Nouvelle agression.
Posté par Hainautrefs, le 09 mars 2009
Dossier supplémentaire pour l'agression...
Un arbitre, un collègue, un être humain a de nouveau été victime d'une agression physique. Une de plus, me direz-vous. Et après celle de Laurent Vieslet, arbitre Namurois, en septembre 2008, c'est un jeune collègue Brabançon, Fouad Firouchane, qui a subi un geste totalement irresponsable d'un pseudo joueur de basketball.  On peut même dire, sans se tromper, qu'il s'agit, ni plus ni moins, d'une tentative de meurtre sur la personne de cet officiel. Nul besoin de rentrer dans les détails sordides de ce geste fou car la seule lecture du courrier, transmis par ce jeune chevalier du sifflet, se doit  de nous interpeller au plus haut point. Il faut que cela cesse une fois pour toute et arrêtons de donner du crédit de prévention. Il est impératif d'adopter la tolérance zéro dans notre discipline et d'inciter nos responsables fédéraux à agir au plus vite. Radiations, suspensions et poursuites juridiques stériles ne servent à rien et n'empêcheront pas d'autres actes irresponsables. Nous sommes certains que des mesures exemplaires seront prises à l'égard du joueur incriminé, mais nous devons exiger plus. Notre collègue a-t'il reçu une aide psychologique après son agression ? A-t'il reçu un soutien moral des responsables fédéraux ou autres ? Sera-t'il conseillé dans la plainte au civil qu'il se doit d'introduire ? Je ne peux y répondre par l'affirmative mais je me permets sincèrement d'en douter. Si vous recevez ce courrier, c'est parce que vous êtes également un arbitre ou une personne gravitant dans le giron de l'arbitrage. Lisez attentivement le document annexé car vous serez peut-être amené à en faire de même. Hainaut Refs ne manquera pas de vous tenir au courant des suites apportées à cette situation lamentable. Soyons vigilants mais surtout exigeants pour la sauvegarde  et la pérennité de notre sport.
 
Hainaut Refs
http://hainautrefs.olympe-network.com/
Pour rappel : article paru sur Hainaut Refs le 14/01/08
 
LA LOI SUR LE STATUT DE L’ARBITRE (Paru le 14/01/08 à 16:23 sur http://patcasey.v-blog.be/33.html)
En France, le 10 octobre 2006 restera pour le monde arbitral une date à retenir.
Le vote de la loi sur le statut de l'arbitre, ce matin-là, à l'Assemblée Nationale, après celui du Sénat au mois de juin , permet aux arbitres d'exister réellement au travers de ce texte. Les associations d'arbitres du royaume devraient s'inspirer de ces lois afin d'obtenir les mêmes droits, à savoir :
- Protection de l'arbitre face aux actes croissants d'incivilités avec une reconnaissance de mission de service public
- Véritable statut fiscal et social avec un seuil d'exonération au fiscal fixé à 14,5% du plafond de la sécurité sociale soit 4500 euros.
- Aucun lien de subordination avec l'organisme gestionnaire de ses désignations.

Vous pourrez consulter ces textes de lois adoptés définitivement en cliquant ici
http://www.arbitrebasket.com/IMG/pdf/texte_de_loi.pdf
http://www.arbitrebasket.com/IMG/pdf/DEBATS_ASSEMBLEE_NATIONALE_10_OCTOBRE_2006.pdf
Pour votre info personnelle, l'appel à la pétition est toujours d'actualité http://www.lapetition.be/en-ligne/scurit-arbitrale-1619.html et si vous preniez le temps de la lire ! ! !
 Bien cordialement
Hainaut Refs

Lettre de F. Firouchane.
Bonsoir à tous!
 
Je vous écris ce mail ce soir pour vous signaler un grave incident s'étant produit ce soir lors du match cordiale-rallye longchamps.
J'ai ce soir été victime d'une agression physique. J'ai été étranglé par un joueur après l'avoir exclu!
De ce fait je vous présente ma démission définitive de mon poste d'arbitre. En effet, je pense que la limite a été dépassée ce soir avec cet incident.
L'agresseur est Patrick Grossmann. Plusieurs fois au cours du match, il donnait des coups aux joueurs de l'équipe adverse installant ainsi un climat très tendu. 
Au début du troisième quart-temps, j'ai prévenu monsieur Grossmann qu'au prochain coup donné à un joueur adverse, il serait exclu.
Monsieur Grossmann a commencé à me parler en anglais de manière fortement impolie. En repartant, il m'a ouvertement insulté toujours en anglais (Fuck you, mother fucker, ...)
Je l'ai donc exclu sur le champ. Sa réaction a été de venir d'un pas pressant vers moi et il m'a attrapé à la gorge. Ne voulant pas stopper son étreinte, et serrant de plus en plus fort, les joueurs DE L EQUIPE ADVERSE ainsi que leur coach(Mr Smets) et leur délégué(Mrn Natkiel) ont immédiatement réagi pour me venir en aide. Les joueurs de l'équipe de la cordiale n'ont réagi que par après.
Il a fallu pas moins de 15 personnes pour arriver à le faire lacher ma gorge. Je tiens à vous signaler aussi que messieurs Smets et Natkiel se sont proposés comme témoin de cet incident.
 
Voici les raisons de ma démission. Il est inutile d'essayer de me retenir, je ne monterai plus JAMAIS sur un terrain de basket en tant qu'arbitre.
Je pense qu'il serait temps de prendre des mesures utiles pour protéger les arbitres qui je le rappelle viennent là pour le plaisir et non pas pour se faire taper dessus ou servir de défouloir aux joueurs!
 
J'espère que suite au rapport que j'enverrai demain au CP ce joueur ne pourra plus JAMAIS monter sur un terrain de basket car les limites ont été largement dépassées.
 
Bonne soirée ou bonne journée si vous lisez ce mail demain et à bientôt peut-être.
 
Fouad

Lettre de la BRA.
Bonsoir Monsieur Jean-Pierre Delchef Président de l' A.W.B.B., Monsieur Pierre Vancabeke Président du groupe des parlementaires, Monsieur Francis Michiels Président du Comité Provincial, Monsieur Olivier Monsieur Président de la Commission de Formation
 Je suppose qu' à l' heure actuelle vous êtes tous informés de l' agression dont a été victime hier soir un de nos arbitres lors de la rencontre La Cordiale / Rallye Longchamps. En tant que président de la B.R.A.B., mon devoir est de défendre et d' aider Mr. Fouad Firouchane, victime de cette agression.
 J' espère que, vous, Messieurs les présidents, prendrez des mesures appropriées à la gravité des faits. Je sais que vous n' avez pas le pouvoir judiciaire concernant ce dossier mais j' espère que vous suspendrez immédiatement cet individu.
 Je souhaiterais également que vous usiez de tous vos pouvoirs pour que cette affaire soit traitée en urgence et que cette ignoble personne ne puisse en aucun cas remonter sur un terrain de basket.
Sachez que si vous ne réagissez pas positivement, je prendrai mes responsabilités en tant que président de l'association.
 Messieurs, il est grand temps que le corps arbitral soit soutenu et défendu par nos instances responsables.
 
Dans l' attente d' une réponse de votre part, veuillez agréer mes salutations sportives.
 
François Marquetecken.
Président de la B.R.A.B.  


[image: ]

	Reconnaissance

	Posté par Hainautrefs, le 26 janvier 2009
	[image: http://hainautrefs.olympe-network.com/iframes/news_fichiers/discipline.bmp]

	Haut du formulaire
	Il est de plus en plus fréquent, que les rapports disciplinaires des arbitres soient formellement contestés par les parties incriminées, réfutés avec véhémence par des représentants des droits élémentaires de la défense, déformés dans l'ampleur des actes commis et ce dans l'unique but de minimiser des faits très souvent réels  Si une minorité de nos collègues se rangent malheureusement encore dans la famille de " ceux qui n'ont rien vu ", il est indéniable que, dans la plupart des autres cas, la relation manuscrite des incidents est toujours faite avec précision et sérieux. 
S'il est vrai que toute personne faisant l'objet d'accusations officielles est en droit de se défendre, il faut reconnaître que cela se produit très régulièrement au détriment de la parole des hommes en gris. De nombreux arbitres sont offusqués par le peu de considérations apportées à leurs déclarations. Confrontations, dénégations et autres réfutations sont souvent les arguments donnant prétexte au doute et mettant forcément la parole des arbitres au fond d'un placard. Des exemples foisonnent pour étayer ces déclarations. Jet volontaire de ballon sur l'arbitre, bousculades, coups, menaces et cela pour des peines parfois futiles; 2 mois, sursis, recommandations et autres subtilités juridiques à la décharge des responsables. Certains arbitres se disent lassés de ces mansuétudes courantes et se demandent s'il ne conviendrait pas mieux de rejoindre la tribu de " ceux qui se voilent la face ". Tout un débat qui apporte de l'eau au moulin de personnages qui feraient tout et n'importe quoi pour passer à travers les mailles des procureurs solitaires et autres membres de départements judiciaires. 
Rien de plus aveugle que quelqu'un qui ne veut pas voir, mais qu'à cela ne tienne, le plus grand avocat du monde ne pourra jamais reprocher à un arbitre de dire la stricte vérité ! ! !


Bas du formulaire


 
	Rappel

	Posté par Hainautrefs, le 29 novembre 2008
	[image: http://hainautrefs.olympe-network.com/iframes/news_fichiers/118jpg.jpg]

	Haut du formulaire
	Hainaut Refs vous rappelle que tout arbitre est dans l'obligation de prendre toutes les dispositions utiles afin que toute rencontre se déroule jusqu'à son terme. Si vous faites l'objet de menaces, d'insultes et/ou de provocations de la part de joueurs, entraîneurs, accompagnateurs ou spectateurs, vous êtes dans l'obligation de procéder à l'exclusion de la salle des fauteurs de trouble. Si besoin en est, vous devez vous adjoindre l'aide des délégués aux arbitres à toutes fins utiles. Toutefois, si votre sécurité, et/ou celle de votre collègue, ne peut-être assuré, vous pouvez stopper momentanément la partie afin de revenir au calme. Si, par après toutes vos tentatives de retour au calme, vous ne pouvez reprendre sereinement le contrôle de la partie, vous pourrez mettre un terme définitif à la rencontre concernée et adresser un rapport détaillé aux autorités compétentes.


Bas du formulaire



	Infos

	Posté par Hainautrefs, le 20 novembre 2008
	[image: http://hainautrefs.olympe-network.com/iframes/news_fichiers/conseildediscipline.bmp]

	Haut du formulaire
	Rappel  du Comité de Discipline :         
 La lecture de certains rapports d’arbitres, la connaissance d’incidents et actes de violence qui se sont produits au cours de matches incitent  le Conseil de Discipline, après trois mois de compétition, de faire un rappel de certaines règles et dispositions à prendre dans des situations diverses.
        Deux fautes techniques données à un joueur ne donnent pas lieu à la rédaction d’un rapport, celui-ci doit être uniquement rédigé lorsqu’il y a exclusion.
        Beaucoup d’incidents, d’échange de coups sont la conséquence d’insultes échangées au cours du match sans que les arbitres interviennent. Au même titre qu’ils sanctionnent les insultes, les menaces et provocations à leur égard, ils doivent également réagir lorsque cela se passe entre joueurs. Dire que l’on n’a rien entendu, rien vu est un peu trop facile et est une fuite devant ses responsabilités. 
         Lorsque, au cours de la rencontre deux joueurs en viennent aux mains,  les joueurs assis sur leur banc d’équipe n’ont pas le droit de monter sur le terrain. Dans le cas contraire, ils doivent être sanctionnés.
         Tous incidents, autres que blessures de joueurs,  provoquant un arrêt de match doivent faire l’objet d’un rapport. 
         A la suite d’incidents, après avoir donné toutes les sanctions nécessaires, la rencontre doit impérativement continuer. Il est peut être bon de rappeler que l’arbitre ne peut arrêter un match qu’en application de l’article 21.1  du code de jeu (le nombre de joueur sur le terrain de jeu, prêts à jouer, est inférieur à deux (2).) ou s’il a épuisé tous les moyens et qu’il ne peut faire autrement. Sans quoi  un match doit se jouer dans son intégralité.
         Dans le cas où un arbitre est convoqué devant le Conseil de Discipline, celui-ci doit réclamer sa licence auprès du secrétaire du club auquel il est affilié sans quoi l’amende prévue au TTA est d’application. 
              Le Président du CD                                               Le président du CP
             Jacques  BUFFE                                                    Jean-Pierre  MAES


Bas du formulaire




	Agression arbitre : suite

	Posté par Hainautrefs, le 08 octobre 2008
	[image: http://hainautrefs.olympe-network.com/iframes/news_fichiers/respect.jpg]

	Haut du formulaire
	Hainaut Refs s'est informé des suites qui ont été données à l'agression de l'arbitre Namurois le samedi 27 septembre dernier. Pour rappel, le coach du club de La Plante, Mr Vincent DUBOIS, s'était rendu coupable d'un geste inqualifiable sur la personne de Mr Laurent VIESLET, arbitre de cette rencontre en P2 namuroise. Ce malheureux collègue avait dû se rendre en urgence à l'hôpital ou l'on y avait diagnostiqué une fracture du nez. Suite aux rapports des arbitres, le procureur régional, Mr Jean-Claude VANDEPUT, avait prononcé la suspension immédiate et provisoire du coach et ce en date du 29 septembre 08. Le dossier a été traité en urgence ce lundi 06 octobre par le conseil disciplinaire de Namur. Cette affaire avait provoqué beaucoup d'émois au sein de la corporation namuroise puisque près de 50 de ses collègues s'étaient déplacés solidairement à cette séance. La sanction y a été communiqué immédiatement et la radiation à vie de Mr Vincent DUBOIS sera proposée prochainement au conseil d'administration de l'AWBB. 
Mr Laurent VIESLET a subi une opération chirurgicale ce mardi, en attendant que son moral se remette au beau fixe. Hainaut Refs propose que vous lui envoyiez un petit message de réconfort et de soutien en formant le 0495/813508.


Bas du formulaire



	Et hop, on recommence ...

	Posté par Hainautrefs, le 06 octobre 2008
	 

	Haut du formulaire
	 
Le dernier " Présidentiellement vôtre " de la newsletter n°251 du 03 octobre dernier nous mentionnait que : si les actes de violence étaient en nette diminution depuis la saison dernière, le début de la présente saison nous rappelait à tous l'un des objectifs de toute fédération sportive à savoir le bannissement de tout acte d’agression, qu’elle soit verbale ou physique, à l’égard de nos arbitres.
 Après l'agression survenue à l'un de nos collègues namurois le 27 septembre dernier, Hainaut Refs a pris connaissance d'un nouveau fait similaire. Si la nature de celui-ci est moins sauvage, il nous revient que 2 collègues hennuyers ont été menacés verbalement et physiquement ce samedi 04 octobre lors d'une rencontre de juniors en coupe AWBB. Un contact physique (doigt d'un joueur sur le menton d'un arbitre), a même obligé nos collègues à interrompre durant plus de 10 minutes cette ... rencontre. Le calme revenu, la partie a pu reprendre et se terminer, fort heureusement, sans heurts. 
Il est grand temps, que ces actes de violences particulièrement odieux disparaissent radicalement de nos aires de jeux. Hainaut Refs souhaite s'associer publiquement à nos collègues qui subissent chaque week-end des agressions verbales et/ou physiques lors de leurs différentes missions. Pour ce faire, envoyez-nous vos messages de solidarités à hainautrefs@gmail.com et nous les transmettrons aux collègues concernés. 
 Merci anticipativement pour votre soutien.
 Hainaut Refs. 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Les réactions: 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Bonjour; je m'appelle Graziano Fransesco. Je suis arbitre provincial Hainaut, samedi 4/10/2008 j'ai été agressé verbalement par un papa de Waudrez et frappé au visage lors d' un match de pupille C  Spirou Charleroi- Waudrez.10 fautes avaient été siffleé pour tout le match: 8 pour Spirou et 2 pour Waudrez. De plus, le fils du papa agresseur aucune faute n' a été sifflée contre lui et c'était un match calme!
Où va -t-on? On devrait éduquer les parents!   
                 
                                                                                  Fransesco Graziano


Bas du formulaire




	La violence dans le sport

	Posté par Hainautrefs, le 05 octobre 2008
	[image: http://hainautrefs.olympe-network.com/iframes/news_fichiers/edvige-avice.gif]

	Haut du formulaire
	 
Le sujet étant malheureusement d'actualité (chasser le naturel, il revient au galop), Hainaut Refs avait gardé, en marge de la République, un article de circonstance. Le Conseil National des Activités Physiques et Sportives (CNAPS), présidé par Edwige AVICE, ancienne ministre, publie un Rapport (téléchargement volumineux de 11 Mo) intitulé "La violence et le sport. Le sport contre la violence". 
http://www.cnaps.fr/upload/118_doc.zip


Bas du formulaire







	4 min to save the world VS 3 min to save referees!

	Posté par Hainautrefs, le 03 octobre 2008
	 

	Haut du formulaire
	Hainaut Refs a pris connaissance du communiqué publié par le conseil d'administration de l'AWBB suite à l'agression d'un arbitre Namurois le week-end dernier. Si cette intervention prouve les volontés respectives de l'AWBB et de la BRA de dénoncer publiquement cette acte irresponsable, nous restons persuadé qu'il faut agir à plus haut niveau. Prenons exemple sur nos voisins Français qui ont pris, depuis plusieurs années déjà, des mesures radicales mais surtout pénales. Fin de saison dernière, un arbitre avait été agressé en direct sur les petits écrans des télévisions locales et maintenant un pseudo coach se permets de fracturer le nez d'un collègue. Il nous faudra plus de 3 petites minutes pour oublier cela.
« INQUALIFIABLE ! » 

Alors que la saison dernière, les nouvelles normes de sanctions avaient l’objet d’une évaluation positive, les actes de violence étant en nette diminution, le début de la présente saison rappelle à tous un des objectifs de toute fédération sportive à savoir le bannissement de tout acte d’agression, qu’elle soit verbale ou physique, à l’égard de nos arbitres.

Samedi dernier, un arbitre de la province de Namur a fait l’objet d’une agression caractérisée d’un coach qui l’a emmené à l’hôpital, lui causera une incapacité de travail et lui imposera une intervention chirurgicale la semaine prochaine.

Averties dimanche soir, les instances fédérales ont pris leurs responsabilités en suspendant immédiatement l’intéressé et en lançant la procédure d’urgence qui connaîtra sa finalité lundi prochain.

Face à cette odieuse agression, le monde de l’arbitrage, représenté par la BRA, et le conseil d’administration de l’AWBB ont décidé de lancer une action conjointe afin de conscientiser tous les acteurs du basket-ball belge sur les conséquences de ces dérives inadmissibles dans le monde du sport.

Ce week-end, toutes les rencontres débuteront 3 minutes plus tard que l’horaire prévu et il est instamment demandé aux dirigeants des clubs de l’A.W.B-B de mettre à profit ce moment de réflexion pour s’adresser aux joueurs, coaches et supporters et leur rappeler les principes d’un comportement respectueux de l’Autre, quelle que soit sa fonction sur et autour du terrain.

Nous comptons sur vous.

A vendredi !

Jean-Pierre Delchef
A prendre en considération et surtout en exemple:
[image: http://hainautrefs.olympe-network.com/iframes/news_fichiers/loisurstatutarbitre.jpg]
LA LOI SUR LE STATUT DE L’ARBITRE (Paru le 14/01/08 à 16:23 sur http://patcasey.v-blog.be/33.html)
En France, le 10 octobre 2006 restera pour le monde arbitral une date à retenir.
Le vote de la loi sur le statut de l'arbitre, ce matin-là, à l'Assemblée Nationale, après celui du Sénat au mois de juin , permet aux arbitres d'exister réellement au travers de ce texte. Les associations d'arbitres du royaume devraient s'inspirer de ces lois afin d'obtenir les mêmes droits, à savoir :
Protection de l'arbitre face aux actes croissants d'incivilités avec une reconnaissance de mission de service public
Véritable statut fiscal et social avec un seuil d'exonération au fiscal fixé à 14,5% du plafond de la sécurité sociale soit 4500 euros.
Aucun lien de subordination avec l'organisme gestionnaire de ses désignations.

Vous pourrez consulter ces textes de lois adoptés définitivement en cliquant ici
http://www.arbitrebasket.com/IMG/pdf/texte_de_loi.pdf
http://www.arbitrebasket.com/IMG/pdf/DEBATS_ASSEMBLEE_NATIONALE_10_OCTOBRE_2006.pdf
 


Bas du formulaire



	N'attendons pas qu'il soit trop tard.

	Posté par Hainautrefs, le 01 octobre 2008
	 

	Haut du formulaire
	C'est une nouvelle agression, une de plus. Qu'elle soit verbale, morale ou physique, ces actes gratuits n'ont pas/plus leurs places, sur et autour de nos terrains, à notre époque. Faudrait-il, néanmoins, que nos responsables fédéraux, voire les " amicales " , prennent également leurs responsabilités. Il faut juger cette violence avec les moyens qui sont à sa hauteur. Regardons une nouvelle fois par dessus notre épaule et agissons comme le font certains de nos voisins territoriaux. 
Pour votre info personnelle, l'appel à la pétition est toujours d'actualité http://www.lapetition.be/en-ligne/scurit-arbitrale-1619.html et si vous preniez le temps de la lire ! ! !
 Bien cordialement
Hainaut Refs
 
Lettre reçue du Président de la BRA:
Chers collègues,
 
Suite à l' info reçue de Mr Wellin, nous apprenons qu' une agression sauvage est survenue sur la personne de Laurent Vieslet arbitre provincial à la rencontre UR Namur contre La Plante le week-end dernier en p2 namuroise. C' est le coach de La Plante l' agresseur.
 
Notre collègue de Namur a du se rendre d' urgence à l' hôpital.
 
Verdict: NEZ CASSE
 
Le cas sera évoqué ce jeudi 02/10 à la réunion de la BRA et décision vous sera communiquée le vendredi 03/10.
 
Salutations sportives,
 
Christian Michiels
 
Président BRA


Bas du formulaire



	Posté par Hainautrefs, le 31 juillet 2008
	Réflexion sur la formation de l'arbitre de basket-ball
	[image: refs1.jpg]

	 
	
	 

	Faisant suite à la procédure de restructuration dans la formation de base des arbitres de basket-ball, Hainaut Refs vous suggère de parcourir attentivement l'analyse et la réflexion de Ch. VAUTHIER à ce sujet. Quel outil peut aider l’arbitre à mieux juger en Basket-ball ? Comment utiliser cet outil afin de rechercher une efficacité maximale ? Voilà quelques interrogations que ce professeur tente de résoudre au travers de l'article que vous pouvez consulter en cliquant ici http://staps.univ-lille2.fr/fileadmin/user_upload/ressources_peda/Licence/Licence_1-4/2007/integraton_des_regles.pdf
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